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UNE AUTRE MAJORITÉ EST POSSIBLE
REMETTONS NOS VILLES 

AU CŒUR DU DÉPARTEMENT 

àl’heure où le Gouvernement plonge notre
pays dans une crise économique et sociale
sans précédent, ces élections sont pour vous

l’occasion d’adresser un carton rouge à François
HOLLANDE. Le Département doit être au service de
nos trois villes et il doit profondément changer. Au-
jourd’hui, plus que jamais, nous avons la conviction
qu’une autre majorité est possible en Seine-Saint-

Denis. Nous voulons construire, à partir de nos
trois villes, un Département qui s’attaque enfin aux
vrais problèmes.

C A N D I D AT S  D E  L A M A J O R I T É  M U N I C I PA L E  

FISCALITÉ : 
HALTE AUX AUGMENTATIONS D’IMPÔTS ! SÉCURITÉ : 

LE DÉPARTEMENT DOIT EN FAIRE UNE PRIORITÉ !

Séverine LEvé
Maire-Adjointe de Dugny

Jacques GODARD
Maire-Adjoint du Bourget
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+ D’IMPÔTS, - DE SERvICES
Les socialistes dirigent la Seine-Saint-Denis depuis 6
ans, après 45 ans de gestion communiste, et ont, à
l’image du Gouvernement actuel, abandonné leurs pro-
messes de campagne. Le Département a abandonné les
habitants à leur sort en augmentant les impôts tout en
diminuant sans cesse les services du quotidien.

EN SEINE-SAINT-DENIS C’EST :

Plus d’impôts
• augmentation de la taxe foncière + 65 % depuis 2008
• +750 millions d’€ depuis 2008 pris dans la poche des habitants

• Tarif de la cantine au collège jusqu’à + 100%

Moins de services
• Remboursement de la carte Imagine’R pour les collègiens, lycéens et étudiants ‰ supprimé
• Les subventions pour les places en crèches ‰ supprimées
• Tarif de la carte de transport Améthyste pour les personnes âgées et handicapées + 166 %

Après 45 ans de gestion communiste,

LE VRAi BiLAN DEs 6 ANs DU ps EN sEiNE-sAiNT-DENis

Depuis 4 ans, l’actuelle majorité socia-
liste de la Seine-Saint-Denis a infligé un
moratoire aux villes qui ne reçoivent
donc plus de subventions du Départe -
ment. Plus un seul euro
d’investissement versé aux
villes, alors que les impôts
ont beaucoup augmenté.  

à cause de cette décision, les villes ren-
contrent des difficultés pour mener à
bien les investissements en matière
d’équipements sportifs et culturels,

pourtant nécessaires pour
améliorer la vie quotidienne
des habitants.
De plus, le Gouvernement

socialiste ne cesse d’accabler les villes
par des ponctions financières de plus
en plus insupportables avec la baisse
sans précédent des dotations de l’Et́at
aux collectivités locales : après 1,5 mil-
liard d’euros en 2014, les dotations aux
collectivités territoriales vont encore di-
minuer de 11 milliards jusqu’en 2017.

LE DéPARTEMENT A ABANDONNé LES vILLES 

Le Gouvernement 
socialiste ne cesse 

d’accabler les villes.

AGiR AU DépARTEmENT COmmE DANs NOs ViLLEs, C’EST POSSIBLE : NOUs L’AVO        

EUROCOPTER : La Communauté d’Agglomération de l’Aéroport du Bourget a
sauvé l’usine Eurocopter, qui restera sur notre territoire, plutôt que de partir en Allemagne.
Ce sont 1000 emplois qui ont ainsi été sauvés grâce à la mobilisation des élus des villes
du Bourget et de Dugny. Nous continuerons à agir efficacement pour l’emploi et à favoriser
l’installation d’entreprises industrielles offrant des emplois à nos habitants. D’autres parlent,
nous agissons ! 

ARRIvéE DES GARES DU
GRAND PARIS :
Grâce aux efforts des villes et au travail
mené avec trois grands architectes, notre
territoire accueillera, en plus des deux gares tangentielles (2017), deux
gares du Grand Paris. Les transports sont une priorité ! Le département
doit aménager les abords des gares sur les routes départementales :
l’ex-RN2 au Bourget et le rond-point d’entrée de Dugny. 

MODERNISATION DE L’éCLAIRAGE PUBLIC :
De même, nos villes ont, avec la Communauté d’Agglomération de l’Aéroport du Bour-
get, modernisé totalement l’éclairage public. Mais, qu’attend le Département pour re-
faire les routes si brillamment éclairées ? 
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METTRE FIN AU
SCANDALE DU ROND-
POINT DE L’A86 :
Depuis plusieurs mois, le rond-point,
situé à la sortie numéro 12 de l’auto-
route A86, est dans un état déplora-
ble : saleté, déchets, campements de
fortune, nuisances, ... Cette situation,
bien connue des habitants, n’a que
trop duré ! Malgré les demandes ré-
pétées du Sénateur-Maire du Bour-
get, l’Etat et les acteurs concernés,
notamment la Ville de La Courneuve,
ont été jusqu’à ce jour dans l’incapa-
cité de régler ce problème de façon
durable et définitive. Nous sommes
stupéfaits d’entendre aujourd’hui l’un
des candidats dans ces élections dé-
noncer cette situation alors que celui-
ci est pourtant élu de La Courneuve
et Président du Conseil Général de-
puis plusieurs années ! D’autres par-
lent, nous agirons !

FAIRE DE LA SéCURITé 
UNE PRIORITé 
‰ Se battre pour
que le Commissariat
de La Courneuve soit
entièrement dédié à
la ville, et pour la
création d’un autre Commissariat pour
Le Bourget, Dugny et l’Aéroport.
‰ Accompagner les villes dans leur

travail de renforcement des effectifs de
polices municipales et de développe-
ment de la vidéo-protection.

AMéLIORER 
LES TRANSPORTS ET
LES DéPLACEMENTS :

‰ Exiger, aux côtés de la Ville du
Bourget, une gare intégrée (rassem-
blant RER, Tangentielle et métro du
grand Paris), accessible pour les
Bourgetins et offrant de vrais services
aux voyageurs.
‰ Améliorer efficacement les trans-
ports du quotidien pour les Bourgetins
et les Dugnysiens en obtenant une
vraie rénovation du RER B et en de-

mandant des fréquences de bus plus
rapprochées auprès du Syndicat des
Transports de l’Île-de-France (STIF).

RéNOvER NOTRE
CADRE DE vIE :

‰ Rénover les routes départemen-
tales, au Bourget : la rue Anizan Ca-
villon, les avenues Jean Jaurès et JF
Kennedy et l’ex RN2 ; à Dugny : dés-
enclaver le centre-ville par la création
d’une voie nouvelle afin de lutter
contre les embouteillages le soir.
‰ L’accès à la future gare tangentielle,
un nouveau quartier pour Dugny : De-
puis des années, le Département gèle
l’aménagement autour de la gare tan-
gentielle de Dugny. Celle-ci ouvrira en
2017. Il est temps de laisser la Ville
aménager cet espace. L’Aire des vents
doit également être aménagée en bor-
dure. Ce nouveau quartier  doit per-
mettre aux Dugnysiens un accès direct
à la nouvelle gare, la construction de
logements locatifs (intermédiaires, ac-
cessibles à la propriété et pavillon-
naires), et la réalisation des nouveaux
équipements collectifs nécessaires.

AGIR POUR 
LE LOGEMENT : 
‰ Cesser le monopole de
l’Office Départemental HLM 93 sur les
logements de Dugny (75%), revoir
son organisation pour améliorer l’ac-
compagnement des familles qui ne
doivent plus être laissées à l’abandon,
en veillant à une meilleure transpa-
rence sur les attributions des loge-
ments.
‰ Obtenir la rénovation de la cité
Langevin de Dugny.
‰ Veiller à ce que nos villes gardent
la maîtrise de leur urbanisme au mo-
ment où la future Métropole imposée
par le Gouvernement menace de faire
des choix contre les villes en matière
d’aménagement et de logement.
‰ Encourager l’accession à la pro-
priété, favoriser le lien social et la sé-
curité par des actions de proximité et
de médiation dans les quartiers.

AU DépARTEmENT, NOUs CONTiNUERONs DEmAiN À AGIR
POUR PROTÉGER NOS VILLES
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CANDIDATS DE LA MAJORITé MUNICIPALE
Vos Conseillers départementaux doivent être proches de votre Maire
pour travailler, en lien étroit avec lui, à préparer l’avenir de notre ville.
C’est notre force : engagés depuis plusieurs années au sein de nos ma-
jorités municipales respectives, aux côtés de Vincent CAPO-CANELLAS,
Sénateur-Maire du Bourget, et d’André VEYSSIERE, Maire de Dugny,
nous veillerons à être vos porte-parole au Conseil Départemental. Fort
de notre connaissance des dossiers municipaux, nous aurons à cœur de
soutenir directement les projets qui concernent l’avenir du Bourget et
de Dugny et pour lesquels le Département joue un rôle essentiel. 
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REFUSER 
LE MATRAQUAGE
FISCAL, MAÎTRISER
LES DéPENSES
Baisser les tarifs de la cantine dans
les collèges pour lutter contre l’aug-
mentation jusqu’à 100% du prix des
repas, rétablir l’aide à l’achat d’un
ordinateur pour les élèves de 6e, of-
frir des cours de soutien aux élèves,
mettre fin au moratoire infligé par le
PS en versant à nouveau des sub-
ventions aux villes pour mener à
bien leurs investissements sportifs et
culturels, …

PROTéGER TOUTES
LES GéNéRATIONS :

Accompagner la
famille et les
aînés : rénover
et agrandir les
crèches départe-
mentales (rue
Guynemer à

Dugny et square Charles de Gaulle
au Bourget), créer de nouvelles
places de crèches, donner les
moyens aux assistantes maternelles
d’exercer leur métier, encourager le
maintien à domicile et développer
les métiers d’aide à la personne, dé-
noncer l’augmentation de +166%
de la carte de transport Améthyste
pour les personnes âgées et handi-
capées, offrir des cours de soutien
aux élèves, ...

DévELOPPER 
EFFICACEMENT
L’EMPLOI :

‰ Se mobiliser pleinement pour
l’emploi, notamment celui des
jeunes et des séniors (forums pour
l’emploi, aide à la création d’entre-

prises, développement de l’appren-
tissage), accueillir de nouvelles en-
treprises industrielles, ...
‰ Accompagner les demandeurs
d’emploi Bourgetins et Dugnysiens à
travers des structures permettant de
répondre efficacement aux besoins
des entreprises.

ACCOMPAGNER 
LA SOLIDARITé : 
Aider ceux qui sont prêts à faire l’ef-
fort de s’en sortir, lutter contre la
fraude aux aides sociales, améliorer
le fonctionnement de la Maison Dé-
partementale des Personnes Handi-
capées, ...

ATTENTION : CHAQUE vOIX COMPTE !
vOTEZ DèS LE 1ER TOUR !
Les 22 et 29 mars prochains, en nous apportant votre confiance, vous ferez le choix de dé-
fendre et protéger nos villes face aux attaques du Gouvernement.  Faire le choix de l’abs-
tention, c’est laisser passer la chance historique de donner une autre majorité à la
Seine-Saint-Denis ! Pour cela, nous avons besoin de votre mobilisation et de votre
confiance dès le 1er tour !

vous ne pouvez pas voter les 22 et 29 mars ? 
Faites une procuration !
Si vous pensez que vous risquez d’être empêché ou absent, faites établir une procuration. Il faut, pour les Bourgetins
et les Dugnysiens, vous rendre au Commissariat de La Courneuve. En cas de problème, contactez-nous.

q participer au comité de soutien
q rejoindre l’équipe de campagne (tractage, mise sous pli…)
q faire un don* (merci de libeller votre chèque à l’ordre de :
Gérard DILIEN, Mandataire financier)
* Conformément à l’article L52-8 du code électoral, votre don vous donne droit à une réduc-
tion égale à 66 % des sommes versées, dans la limite de 6 % du revenu global. Un reçu fis-
cal vous sera adressé à la fin de la campagne.

vos coordonnées 
Prénom et Nom : ........................................................................................

Adresse : ................................................................................................................

................................................................................................................................................

tél. : .................................................................................................................................

e-mail : .......................................................................................................................

BULLETIN DE SOUTIEN

CONTACT :
Séverine Levé • 10, rue Pablo Picasso • 93440 Dugny 

Jacques Godard • 68 rue de verdun • 93350 Le Bourget 
godardleve2015@gmail.com • www.godardleve2015.wordpress.com

#

La Courneuve

Le Bourget

Dugny

UNE AUTRE MAJORITÉ EST POSSIBLE

REMETTONS NOS VILLES 
AU CŒUR DU DÉPARTEMENT 
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